
 
 
Dossier N° S1/0100 

  
LETTRE CIRCULAIRE  N° 1/2006 

5 janvier 2006 
  
  

MISE A JOUR DE LA SITUATION DES ETATS EN ATTENTE DE 
LA QUALITE D’ETAT MEMBRE ET ETAT DES VOTES SUR LES AMENDEMENTS A LA 

CONVENTION RELATIVE A L’OHI 
  
  

  
Références :  1. LC du BHI N° 6/2005 du 13 janvier 2005. 
  2. Décision N° 2 de la 3e Conférence HI extraordinaire (avril 2005) 
  
  
  
Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, 
  
1. J’ai l’honneur de vous communiquer, par la présente, la situation la plus récente des pays dont 
l’adhésion à l’OHI est toujours en cours.   
  

A. Pays dont la demande d’adhésion a été approuvée mais qui n’ont pas encore déposé 
leur instrument d’adhésion : 

  
La demande d’adhésion de la BULGARIE a été approuvée le 24 avril 1992;  la demande 
d’adhésion de la MAURITANIE a été approuvée en février 1991 et la demande d’adhésion du 
QATAR a été approuvée le 11 novembre 1993. Le BHI entrera à nouveau en contact avec ces 
pays afin d’obtenir des précisions sur leur intention de déposer leur instrument d’adhésion.   

  
Plus récemment, les demandes d’adhésion de la ROUMANIE  et de l’ARABIE SAOUDITE ont 
été approuvées en avril 2005.  A ce jour aucun de ces pays n’a procédé au dépôt de son instrument 
d’adhésion. 

  
B. Pays qui n’ont pas encore obtenu l’approbation requise (ordre alphabétique) : 

  
i) Le CAMEROUN a présenté sa demande d’adhésion en juin 2004 (voir LC 

36/2004) et a maintenant obtenu 32 approbations.  Au total 47 approbations sont 
requises. 

  
ii) L’IRLANDE a présenté sa demande d’adhésion le 22 novembre 2004 (voir LC 

82/2004) et a maintenant obtenu 38 approbations.  Au total 47 approbations sont 
requises. 

  
Le Comité de direction souhaite vivement que le processus d’adhésion à l’OHI s’accélère, et espère que 
ces pays pourront participer à la XVIIe Conférence HI, en mai 2007, en qualité d’Etats membres de l’OHI. 
Il est instamment demandé aux Etats membres de l’OHI dont les gouvernements n’ont pas encore 
approuvé les demandes d’adhésion en attente (voir les listes communiquées en Annexe A), de bien vouloir 
fortement encourager  leurs autorités gouvernementales à le faire, dans les meilleurs délais. 
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2. En ce qui concerne les votes sur l’acceptation des amendements à la Convention relative à l’OHI, 
tels qu’approuvés par la 3e CHIE, le Département des relations extérieures du Gouvernement de Monaco a 
informé le Comité de direction qu’à ce jour le Danemark et l’Allemagne avaient officiellement fait part de 
leur approbation. Le Comité de direction incite à nouveau vivement les Etats membres à suivre activement 
cette affaire auprès de leurs autorités gouvernementales, afin d’accélérer le vote.  
  
 En ce début d’année et avec l’envoi de cette première lettre circulaire, je souhaite vous renouveler, 
au nom du BHI, les meilleurs vœux de bonheur et de santé pour  2006. 
 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute 
considération, 
  

Pour le Comité de direction, 
 

 
 
 
  Vice-amiral Alexandros MARATOS 

Président 
  
Annexe A ; 
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Annexe A à la LC 1/2006 du BHI 
  
  

SITUATION DE L’APPROBATION DES DEMANDES  
DES ETATS EN ATTENTE DE LA QUALITE D’ETAT MEMBRE 

  
  

Note du BHI : Selon nos dernières informations enregistrées, les pays suivants N’ONT PAS notifié leur 
approbation des demandes d’adhésion à l’OHI présentées par le Cameroun et l’Irlande au Gouvernement 
de Monaco (Département des Relations extérieures). 
  
  

  
CAMEROUN  
  
Bahreïn, Bangladesh, Brésil, Chine, Colombie, Danemark, Egypte, Estonie, Fiji, Guatemala, Inde, 
Indonésie,  Iran, Corée (République de), Koweït, Malaisie, Mexique, Maroc, Mozambique, Myanmar, 
Nigéria, Oman, Pakistan, Papouasie Nouvelle-Guinée, Pérou, Pologne, Portugal, Serbie et Monténégro, 
Singapour, Slovénie, Syrie, Thaïlande, Tonga, Trinité et Tobago, Ukraine, Emirats arabes unis, Royaume-
Uni, Uruguay, Venezuela. 
  
IRLANDE 
  
Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Brésil, Colombie, Cuba,  Equateur, Egypte, Fiji, Guatemala, Indonésie, 
Iran, Koweït, Malaisie, Mexique, Maroc, Mozambique, Myanmar, Nigeria, Oman, Pakistan, Papouasie-
Nouvelle-Guinée, Pérou, Serbie et Monténégro, Singapour, Sri Lanka, Syrie, Thaïlande, Tonga, Tunisie, 
Ukraine, Emirats arabes unis, Venezuela. 
  

 
_______ 

 


